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POURQUOI UNE RÉGULATION MÉDICALE ?

• traumatismes graves sources de 
décès précoces et de séquelles 
lourdes

• marge de progression en terme de 
morbi-mortalité par amélioration 
du circuit de prise en charge

• avec à l’esprit la notion de mort 
évitable

• majorité des décès / retard au 
contrôle d’une hémorragie

Gruen, Ann Surg 2006
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LES DOSSIERS DE TRAUMATOLOGIE

• 69 518 dossiers 
traumatologie régulés en 
2018 par le SAMU de la 
Gironde (20,8 % des DRM)

• environ 190 par jour !

• dont 6 871 accidents de 
circulation (9,8 %)
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LA RÉCEPTION DE L’APPEL

15 18 112 17
autres NSP

Rapport IGAS IGA 2018
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Conférence à 3 bidirectionnelle

CONFERENCE à 3
APPELANT – CRRA 15 – CTA 18/112

Par défaut transfert d'information

Accident circulation avec blessé 
OU Évènement à risque 

(feu, fuite de produit toxique, 

intoxication CO, brûlure, noyade ...) 

Demande de Secours reçue au CTA 18/112

Risque vital avéré ou imminent
OU 

Accident de la circulation avec blessé

Désengagement
moyens SDIS

Validation  CRRA 15
(immédiate ou par défaut)

Pas de risque vital avéré ou 
imminent

ET
Blessé ou malade

Demande de Secours reçue au CRRA15

Appel de santé

REGULATION SAMU CRRA 15

MédecinTransport 
sanitaire SMUR

1-Engagement SDIS
nécessité par 

l'extrême urgence

MOYENS
 ADAPTES (****) 

ou
MA + SSSM(**)

(sur demande CRRA15)

Extrême urgence

Engagement moyens SDIS 
avec ou sans SMUR

4- Engagement SDIS
par carence sauf 

missions affectées 
SDIS (3)

Carence

Procédure à suivre par les opérateurs pour tout appel de secours à personne et pour tout envoi de secours sanitaires

Version du 19/12/2012

Engagement Secours SDIS
VSAV / VSAV + SSSM(*)

Prompt Secours

ANNEXE 1 – Mise à jour

2-Engagement SDIS 
nécessité par 

l'urgence
hors lieu public

VSAV  ou

VSAV+SSSM(**)
(sur demande CRRA15)

Urgence

Accident de la circulation 
ou Événement à risque

(feu, fuite de produit toxique, 

intoxication CO, brûlure, noyade ...) 

Autre réponse
Conseil, 115, ...

(*) SSSM si risque vital et selon disponibilité.

(**) SSSM selon disponibilité.

(***) à défaut de réponse familiale, de voisinage ou de structure sociale relevant des collectivités territoriales.

(****) Extrême urgence : situation nécessitant, au regard des délais et de la gravité,  un engagement adapté du 
SDIS (VSAV, binôme de premiers secours, ...).

Actions simultanées

Définition du lieu public : 
voies publiques et espaces publics, bâtiments accessibles au public relevant de l'Etat, 
des établissements publics et des collectivités territoriales (préfecture et sous 
préfectures, services des impôts, de la justice, de l'armée, de la sécurité publique - PN, 
GN - mairies, bâtiments communaux et intercommunaux de service public), gares, 
aéroports et lieux de culte.

Retour vers régulation 15

Mise en conférence 

Lieu Public 

VSAV  ou

VSAV+SSSM(**)
(sur demande CRRA15)

Mission SDIS

Personne ne 
répondant pas aux 

appels
ou

Relevage(***)

3-Engagement SDIS missions affectées

PRPA ou Relevage

Logigramme SDIS SAMU Gironde
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EVALUATION INITIALE

• entretien débute spontanément par une description 
directe ou indirecte de l’événement

• éléments de gravité liés au mécanisme ou à la cinétique du 
traumatisme

• notion de multiples victimes

• faisceau d’arguments à mettre en perpective avec la 
description du ou des blessés
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PEUT-ON NE CONSIDÉRER QUE LE MÉCANISME ?
sans détresse vitale immédiate ou lésion anatomique majeure (n=4571)

diagnostic hospitalier de trauma sévère (ISS, mortalité…)
 7

Boyle. Injury 2008
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PEUT-ON NE CONSIDÉRER QUE LE MÉCANISME ?
accidents VL / unité médicale héliportée REGA (n=610) - éjectés / non éjectés
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Schoettker. Resuscitation 2001
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ANALYSER LES CIRCONSTANCES SPÉCIFIQUES
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DESCRIPTION DU BLESSÉ

• recherche d’élément physiologique et anatomique dès le 1er témoin 

• absence de réponse motrice à l’ordre simple (M < 6) > coma ?

• respiration agonique ou inexistante chez victime qui ne répond pas > ACR ? 

• perte de sensibilité ou de motricité des membres inf > paraplégie ?

• troubles neurologiques discrets au niveau des membres sup > tétraplégie  ?

• saignement actif contrôlé ou non 

• lésions anatomiques sévères apparentes
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INTÉRÊT DE LA MÉDICALISATION 

• cohorte multicentrique trauma 
fermés admis en réa et/ou pris en 
charge en SMUR (n=2703, 61% AVP)

• groupe SP seuls (7%) / SMUR (93%)

• patients SMUR plus graves (GCS, 
pupilles, ISS)

• à gravité équivalente, amélioration de 
la survie à J30

Yeguiayan. Critical Care 2011
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ORIENTATION DES TRAUMATISÉS SÉVÈRES
Québec 3 centres trauma, admission directe (2756) / secondaire (1608)

Sampalis. J Trauma 1997
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ORIENTATION DES TRAUMATISÉS SÉVÈRES
traités sur 18 trauma centers level 1 / 51 non trauma centers USA

MacKenzie. N Engl J Med 2006

- 25 % 
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URGENCES NEURO-CHIRURGICALES

• 21 patients avec coma GCS<8 
+ hématome extra-dural

• 14 anisocories

• décès si délai anisocorie / 
chirurgie > 90’

• identification précoce des 
situations relevant d’une filière 
ou chirurgie spécialisée

Cohen. J Trauma 1996
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• trauma graves (fermés) admis directement en CHU avec SMUR

• + de patients hypotendus, + de trauma vertébro-médullaires

• traitement préhospitalier + agressif

• réduction de la probabilité de décès en rapport avec état initial

 INTÉRÊT D’UN HELISMUR
facilite l’entrée dans un parcours de soins adapté

Desmettre. Critical Care 2012
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MAIS QUAND ENGAGER UN HELISMUR ?

• acheminement secours + 
transport hopital

• ambulance / hélico d’emblée / 
hélico après bilan ambulance

• pertinence en primaire 
directement associée à la 
qualité de la régulation initiale

• plaide pour un hélicoptère 
positionné sur l’hôpital siège 
du SMUR…

Diaz. J Trauma 2005
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PILOTAGE DE L’INTERVENTION

• la maitrise des délais doit être assurée par le médecin régulateur

• la nécessité de renfort doit être évaluée précocement et surtout anticipée

• il convient d’inciter les premiers intervenants à transmettre un message 
d’ambiance

• évaluation itérative de la gravité à chaque collecte d’informations

• témoin direct / secouristes / SMUR

 17
TENTILLIER Régulation Traumato CAMU 2019 - 6 février 2019



CRITÈRES DE TRI

• de nombreux scores ou indicateurs non adaptés à une 
utilisation clinique

• l’algorithme idéal de triage doit être à la fois sensible et 
spécifique pour orienter sur un trauma center les 
traumatisés graves sans le surcharger

• objectif de réduire le sous-triage < 5 % 

• en tolérant un sur-triage de 30 %
 18
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CRITÈRES DE TRI
• critères de Vittel sensibles peu spécifiques 

• scores MGAP et NTS les + adaptés 
malgré sensibilité encore insuffisante

Cassignol. Prehosp Emerg Care 2018
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SCORE MÉCANISME-GLASGOW-ÂGE-PRESSION
Nelle-Aquitaine : 1 SAMU sur 13 utilise MGAP avec cotation SP - MR

Sartorius. Crit Care Med 2010

• à partir d’une cohorte de 1360 traumatisés / SMUR

• analyse par régression logistique variables pré-hospitalières / mortalité hospitalière 
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TRAITEMENT DU BILAN SECOURISTE

• le plus souvent bilan secouriste 
basé sur le mécanisme, des 
données cliniques simples et les 
paramètres physiologiques

• avec retour vers le MR si troubles 
de conscience, PA basse ou 
traumatisme pénétrant

• rôle capital et difficile de l’ARM 
dans l’évaluation et le dépistage 
des situations à risque
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EN L’ABSENCE DE MÉDICALISATION
rôle de l’ARM dans l’évaluation et l’orientation du traumatisé

Tableau indicatif d’ORIENTATION DES PATIENTS vers les Services d’Urgences de 
Bordeaux Métropole (hors médicalisation par le SMUR)

HSA Pellegrin PBNA PBRD HIARP Mutualiste
TC bénin isolé OUI OUI OUI OUI OUI OUI
TC bénin alcoolisé OUI OUI OUI OUI OUI OUI
Traumatisme isolé des membres d'allure bénigne OUI OUI OUI OUI OUI OUI
Fracture isolée avec indication chirurgicale probable NON OUI OUI OUI OUI OUI
Plaie sans détresse vitale OUI OUI OUI OUI OUI OUI
Traumatisme rachis thorax abdomen NON OUI (SAUV) NON NON NON NON
Traumatisme à cinétique élevée NON OUI (SAUV) NON NON NON NON
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ORIENTATION APRÈS BILAN SMUR

• expertise combinée du médecin 
SMUR et du médecin régulateur 
permet de mieux appréhender la 
complexité de certaines situations et 
la nécessité de faire entrer le 
traumatisé dans une filière de soins 
spécialisé

• en s’appuyant sur une procédure de 
triage consensuelle

• après identification des ressources 
territoriales
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Rôle essentiel de pilotage et de maîtrise des délais
De l’appel initial à l’admission dans un centre de traumatologie

Pertinence du moyen d’intervention et du vecteur de transport
Privilégiant l’orientation des traumatisés sévères vers un centre 

de référence

Stratégie d’orientation hospitalière basée sur un réseau identifié
et des critères de tri adaptés

CONCLUSION
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